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DECRETE: 

"ARTicLE PREM:IER. - Le prem~er et l'e dixième 
:alinéa de l'artiCle 1er du décret lP 52~951 du 7 août 
'i1952 relatit ait oontrôIe de l'utiUsation des médica
:ments spécialisés S'ont modifiés oomme suit: , 

« Dans le conditionnement des médicaments définis 
.aux articles 91,95 ,et 96 du code de la pharmacie 
,,d~it être placée une vignette permettant le contrôle 
de l'utilisatIon de ces produits lorsqu'ils sont achetés, 
f,oum~s, pris len charge ou utilisés par les collectivités 
,publiqtiles let par res organismes de sécurité sociale 
..ou de mutualtté Isociale agrioole. 

«La vignette peut être indépendante ou se présen
::ter, oomme une partie du p110spectus inclus dans le 
'1:Ionditionnemerit. EUe dOIt êtl1e en ce dernier cas 
.1usément détachable. Lorsqu'dle ,est ,indépendante, elle 
:peut être placée de façon à pouvüir êtr,e prélevée 
:sans rupture du soellement de la spécialité». 

ART. 2. '- Le second alinéa de l'article 2 du dé
"cl1etdu 7 août 195:2 relatif< aU oontrôle de l'utHi:Satiün 
,desmédicam'ents spécialisés achetés, iJourn~s, pris en 
~charge 'et utiHsés par les collectiVités publiques et 
,par les organismes de sécurité sodal,e et de mutualité 
:lSOcial,eagrioole est abrogé et remplacé par les deux 
:ahné!):s ci-après: , 

{{ EUe doit être collée par le bénéficiaire sur l'or
,donnance tarifée par le pha~maden dans tous les cas 
}pour lesqlUeLs l'avance des frais est laissée à la char
.ge du pl1emier nommé. LorsqlUe le médicament lest 
;/UtiUsé sans payement dIrect, le bénéficiaire ou son 
:mandatalre doit l'lemettre la vignette au pharmacien 
,dès ,la déljvranoe du pl'loduit, pour être annexée aux 
,états {tdres:sés 'à ,l'administratliOn ou à l'organisme 
,compétent. 

({ AV'eç l'accord du 'bénéfidail'le OU de son man da
jau:,e, le prélèvement de la vignette peut être effectué 
par le pharmadenlui-même ». ' 

, ART. 3. - IJe ministve de la santé pub1iqiUe et de 
la populatlon, le minlstr,e de l'agriculture, le ministre 
,des ancI'ens' oombattants et victimes de la guerre. 
le ministre de la défense nationale ~t des lorc,es ar
mées, le ministre de la Franoe d'outre-mer, le'minis
tre de l'intétieuret le minÏ!stne du travail let de la 
~ourité soclal,e sont 'chargés, chacun ,en ce qUl le 
..concerne, de l',exéoution du présent décrèt, q:ui sera
,ptl?l1é au Journal oflü!iel de la République française. 

,F'ajt li PadlS, lie 9 mars ,l'953. 

René MAyE~. 


Par k préS.ident du oonseil des ministl1es : 

Le Minjstre de ta Sanlé Pflfj,Liqfl1(J et de lfl Poplllatilpfl" 

Paul R~BiEYRE~ 
Le Mlni$tre de 't'lntérieW, 

Charles BRUNE. 
Le.ministre O{J la dile~e nationabe et des f.orces 

, dm~t!S. 
R. PLEVEN. 

Le Ministre de 't'AgrtéaltUl'.rI" 
Cami~le LAVRENS. 

Le ministre au iravai{et de la sécurité sociàle, 
, Paul BACON. 

Le ministre de la France d'ouire.mer, 
Louis JAcQUINOT. 

Le mlnist!1e des anciens combattan.ts 
et Victimlfs de t,a Qa.erre, 

Henri BEROASSE~ i . 

Commerce 

No 255-53jC. - par arrêté du Oommissaire de 
la République au Togo ,en date du: 

12 avril 195'3. --: Bst promulgué dans le Terri 
tOIre du T'ogo le décret no 53-153 du 21 février 
1953, portant publication de l'acoord ~ntr.e le Gouver
nement de 1a .République frimçai,se et le Gouverne
ment de l'union des répubLiques soclÎalistes sovié
tiques ooncernant l,es relations commerciales rédpro
qlUes let Te statut de la représentation 'commerciale 
de l'Union des républiqJu'es socialistes soviétiques en 
France, ISIgné à Paris l'e 3 septembre 1951. 

DECRET Nd 53-153 du 21 février 1953 portani pu,
ifJlioatton ae ~'accord entre 'le Gouvememeni de la 
'République fmnçaise et le Gouvernement de 'l'U
nion ttes rffpuo[ique$' soclMsies s:oviétiqu~ con~ 
'Cernant tes relations commerciales réciproques, et 
'le stdtut 'de "a représen.ta#oll; eommeJ'ciale de, l'Uni,on 
'ttes répabliques sociatiste<~ soviétiqu~ en Franc'e!,' 
~gné à paris te a septenibre 1951. 

Le Président de la République: 

V" l'artlde 31 de la <Go,nstitutlion; 


Sur la proposition du présl'd'ent du' i<.'pnsel! des m1nlstres et 

du ministre dies t!1ff.arJ:1e;;; ;étrarrgèr,es, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Un accord ,entre le Gouv,erne ... 
ment de la République 'française, et le Gouvernement 
de l'Union des répuhliqlUJes socialistes soviétiques con
cerm::nt :Ies relations oommerèiales rédproq,ueset le 

;'istatut de la représentation oommerciale de l'Union 
des ré:>ubliq'Ues sociahstes soviétiques ,en France ayant 
ISlgilé à Paris le '3septembne. 1951, et les instruments, 

~ide ratification s'Ùr Get' ade a:Yant ,été échangés .a 
Mosoou le 28 nov,embre 1952, cet accord 'Sera publié 
au Joarnal1ofliéieil. ' 

ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ET LE' GOUVERNE~IENT DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES CONCERNANT LES RÉLATIONS 

COMMERCIALES RÉCIPROQUES ET LE STATUT DELAREPRÉ~ 

SENTATION COMMERCIALE DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES EN FRANCE. 

IJe Oouv,ernement de 'la RépuhliqJue française et 
le GouV'emement de l'UnÎ!on des Républiques Socia
ltlStes Soviét1ques, ,animés ,du désir de ViOir repren
dre et se déveLopper lesl1elatÎ<ons commercia},e,s entr!:!= 

" 
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'Les certificats de jaugeage ainsi que les autres papiers: 
de bord 'techniqruesde même nature, délivrés ou r,eton

par l'une_ des Parties contractantes, sel10nt recon::'
, , 

République, française' s'en:" 
à appliquer dans. S8.S lerrltoiresd'outre-meT et: 

tutelle' de la France 
à recommander 

pays placés sous. 

Sans préjudice de stipulations ultérieures, les com
frança~s, persollnes physiques. 

confiormément à 
aussi, favorablement traités,. 

leurs biens, qUie les reS
sortissants et les personnes morales de la nation la plus: 

par tels intermé
activHé écono

des Républiques 
les, condiHons où cette: 
législatIon de l'Union 

Soviétiques. 
d'Etat de l'Union 

des Républiques Social:Îistes Soviétiques et les person., 
termes de la lé

civile, ainsi 
que les personnes physiques, ressortissant de l'Union 

- .. 
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les deux pays,et se référant aux dispositIons de l'arti

. d'e, 6 du Traité d'alliance ,et d'àssistance mutuelle du 


10 'décembre 1944,' lSIont convenuS des disp6sitt.ons 
I$uivantes : 

ArtIde ler.

L~, ,rrante et )'uni;on des' Républiques Socialistes 
Sovle~lques oonvlennen~ de s'accorder réc!proquement 
le traItement de la Nahon la plus favorlsee pour tout 
ce qUI 'oonéerne l'e oommerce 'et la navigation entre les 
deux pàys. 

Art.ide 2. 

Les produits du sol et de l'industrie originaires ou 
en, provenance du territoire de l'Union des RépubH
qlUes Socialistes Soviétiques bénéficieront, à leur im
portatIon iSlUr le territoire français, des taux du' tarif 
minimum; ces produits ne serlOnt pas assujettis à des 
dl10its ~'importatlon, taxes ou impôts plus élevés que 
l'es dliOltS 'dl 'importatJ.on, ,taX!es oU impôts perçus sur 
~'elS marchandises importéés d'un üers Etat quelconque. 
. l;e Gouvemefl1'entde la Rép'ubUq~e française s'en
gage à appliquer dans ses territolles d',Olltre_mier et 
Cians tes territoires placés sous tutelle de la Franc.e 
les. disp.ositions· du paragraphe préêédent et à en 
reoommander l'adoption aux Gouvernements des pays 
placés ISOUS protectorat français. 

l;es produits du sol 'et de l'industrie originaires
lÛueri pl10venanœ dû terr~toir.e' de la France, d.e ses 
tfJI'Tltoirés d',out.r:e-1ner et de,s f:erritotfe,s plat-és sou~ 
tiite/;!.,e (it]: fla Fr,atice, n;e ,seront pas assujetti~, à leur 
impiortat~on sur le terrItoire de l'Union des Républi
ques Socialistes Sovi,étiques, à des droits d'importa
tllOn, ta)Ces 10U imp'ôts plus éJevésqi\1le les d~oits d'im
portation, taxe!) .ou impôts perçus sur les marchandi
ses importées d'un tiers Etat queloonque. ' 

L<e même I1égime sera appliqué aux p,Jjoduits ori
gmaires IOU ,en pl1ovenanoe des pmtectorats français, 
dans la mesure où ceux-cl aUl1Ontetix-mêmes con
senti àl'Onion des RépubI:iques SociaUstes Soviéti
ques Ploeinoi des avantages énumérés au' paragraphe 
IdupréSent,artIcle, H 

' 

Article 3. 

'Les naVIres marohands de chacune des Parties C:Ol1
tractantes bénéficiet'lontdans les ports maritirnes de 
l'autre Partï.e, contractante. des mêmes c.onditions. à 
tous ·égards qiue les navires marchands' de, la, nation 
la pluS tavortsée. . 
, L<es Parti,es oontractàntes s'accordemnt récipr;oque

ment. le traitementde la, n~tion la, plus favorisée pour 
, l',entrée, la 'sortle 'et le séj'our dans leurs ports de leurs 
'navires et car'gaiS?ns; Ce traitement' s'appliquera éga
}!emlent à tous dOOltset ta)Ces quelconques <et aux oon
ditilÜns d'amarrage. 

La nafi,onalité des navires. sera réciproquement re· 
oonnue d'après les {,OIS ,et décrets de chacune des Par
,tl'es oontractantes sur la base des doouments et des 
certIficats f~lIsant partie des papiers de bord et déli
vrés p,ar les autorités compétentes de chiloune des 

,:Parties .oontractantes. 

TERRiTOIRE Où TOGO. 

, 

nus 

nus aUSSI par l'autre Partie. 


Le Gouvernement de la 

gage 

dans te.s, territoires p,laeés s,ous 
l,es dispositilOns du pr:ésent article et 
l'adoption aux Gouvernements des 
pl1Otectorat français. 

Artide 4. 

merçants et industriels 

ou personn:es morales aonstituées 

la' 101 françah~e, seront 

dans leur personne et aans 


tavorlsée pour l'e~ercice direct OU 
dtaires Qiu'ils aUl10nt choisis, de leur 
mique sur le territOire de l'UnilOn 

. Socialistes Soviétiq(11es, dans 
actIvité est autorIsée par la 
des Républiques Socialistes 

Les organisaHons éoolliomi:Qiues 

nes morales ,soviétiques' dotées, aux 
gislation soviétique, de la' personnalité 

des RépubliqlUes Socialistes Soviétiques, seront aussi .~ 

tavlorabl1emlent traitées, d'aniS }feur personne ,et dans ·1 


. leur.s biens, qrue }res ~ressürtissants et l,es personnes .) 

morales de la nation la plus favorisée, pour l'exercice '},t. 

de leur actIvité économIque ISUr le territoire de la. '! 


France, dans1es conditions où cette activité est auto~- '~ 

nsée par la législation française. -.J 


Les ressortissants et l'es personnes moral,es de' cha':" ,','.'~:~ 
que Partie oontractante pourr,ont lester en justiè<;et· .~ 
bénéficier.ont du lIbre ,et radIe accès a:ux tribunaux de 
l'autre Partie oontractante. . . 

Article 5. 
ÎJ 

Le 'oommerce 'extérieuroonstituant, d'après les lois ' 
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques", ~ 
un monopole de l'Etat, le Gouvernement de la Républi:. - .. ~; 
q\Ue française reoonnait aU Gouvernement, d'e. l'Union' :::: 
des Républiqrues Socialistes Soviétiques le droit d'avoiriJ' 
en France Une Représentati>on coinmerci~tle déstinée à ~" 
Y #fectuer toutes les opér,ations drJcoulant de l'exerci_ 

ce ~: ~e;~:~:~~~n commerciale de l'Uniün des Ré- .~ 
p'Ub}iques' SocialIstes Sovi,étiquesen France a pour f,i 
attrIbution: 

a) -De oontribuer audével'oppement des 

oommerdallesentre la France et l'Union des Républi


relations 

. 

qui con-

Qiues SoCIalistes Soviétiques; . . .' 

b) De représenter les intérêts de l'Union dies Répu


bliqiUes 'SocialIstes Soviétiques pour tout ce 

cerne le oommerce extérÏ<eur; . . 


c) De prendre au nom de l'VnLon des Républiques 

Socialistes Sovi:étiqiUes to.utes me~wes M(;e~satf:f}s con

http:importatJ.on


• > 

1er , mai 1953- JOURNAL OFFICIEl: '. DU 

;ce;nant les opérations commerciales entre l'Union des 

Répuhl1qiUes Sociah:stesSoviétiqùes ·et la' France: 


d) D',exercer le commerce entre la France et l'U

nIon des,' Républiques Socialistes Soviétiques. 


Artide 6. 


La Représ'entaHon oommerciale 'de l'Union des Ré

pubhqrues Sooiahstes Soviétiques fait partie intégran

terle.I'Amb-aS1sade de l'Union des Républiques S'Ü

Clalistes Soviétiques ,en France .et a s'Ün siège. à Paris, 

49,nte de la F;iÎ'sanderie. 


l.;é Chef de la Représentation oommerciale de l'U

nion des Républiques Socialistes Soviétiques en Frltn

ce ,et rses deux adioints béhéfi,ent de tous les droits 

et privilèges acoordés aux inernbres .. des missions 

,diplomatiques. 


Des locaux occupés par la- Représentation commer

cial·e de -~'UnÎ>ondes RépubHq;ues Socialistes Sovié

tiq.ues à Paris bénéficient. des im;rutnjtés. reconnues 

;auX,siège'S 'Ctes Représentations c/;tpf,omattqu,es. 

La représentation oommerciale de l'Union des Ré

puhlJ,qlU:es Sodali!stes Soviétique~ à Paris ,a le· droit 

d'empl,oyer un oode chiffré. 


Article 7. 
Des Agences de la Représentati'Ûn commerciale. de 


rUnirondes RépubliqJues Socialistes Soviétiques pOur

:l'ont être louvertes dans d'autr'es villes françaiseS d'un 

-ôQmmun .accord rèntre la Représentation commerciale 

et les autorités françaises oompétentes. " 

, Le statut de ce~ agences sera 'déterminé d'un corn

.mun acoord 'entre les deux PartiesOontractantes. .. 

.Artide 8. 

'La R~présentationoommercial:e de. l'Uni'Ûn Ms Ré

a:>libliqjU:es Sociahstes Soviétiques ,en France ex,erce 

ses tiond~ons au n'Ûm du Oouv,ernement de l'Union 

d,es Répithliq!Ues SociaIist,es Soviétique~. Le Gouver

nement de l'Union des Républiqlues Socialistes Sovié~ 

~lqjUes n'arsiSuine la responsabilité que des trangadionS 

;commerciales qui auflO nt été oondu·es oU garanHes 

en Françeau nom de la Représentation commerciale 

etsïgnées par les personu,es autoriséeJS à œt .effet. 


l;es transactions oommercial'es conclues 'sans la ga

rantie de la Représentation oommerciale, de l'Union 


,,des R,épubliques Socialistes Soviétiques ,en France, 
pa·r toute organ~sationéoonomlqlu,e d'Etat de 'l'Union 
des Répqbliques -SocialIstes Soviétiques, jouissant, aux 
termes de la lm de l'Union des Républiques Socialis
tes 'Soviétiquès, d'une personnalité moraIe distincte, 
n';engagent qiU!e ladhe organisatiron tCt .,l'exécution n'en 
pourra être pourSUivie que sur s·es bi'ells. La l"espon
sabHité n'·en inoombe ni au Gouvernement de l'U
nion des Rép'U'bliqiues SociàListes Soviétiques, ni à 
la ReprésentaHonoommerciale de l'Union des Répu
bhquesSociahst,es Soviétiq1;les ,en Fr~nce, ni à toute 
,autrerorg'ànisat1on éoonomlqiUe de l'Union des Ré
'pubhqlU'es Sooiahs'tes Soviétiques. 

Article p. 
La ReprésentaHon oommerciate de l'Uni'Ûn des Ré


pubhq1;1es Sociahstes Soviétiques en France pourra 

.do.f1n,er Sa garantie aux Qontrats conclus entl1e l'une 
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deS organisations mentionnées à l'a1.inéa 2de l'arti. 
cle 8 ,et une personne physique OU morale française; 

Artide 10. 
La Représentation commerciale de l'Union des Ré· 


pubhq[uels Socialistes Soviétiques en France bénéfi

cre des privilèges et immunités q!ui déQ()Ulent de l'ar· 

tlde 6 ci-des:sus, sauf ~es lexcept~n:s suivantes: 


l.;es oontestaüons relatives aux transacHons commer

Ciales oonclues oU garanties sur le territoire de la 

France par la ReprésentaHon commercia1.e de l'Un1on 

des Républiques Socialistes Soviétiques oonformément , 

à l'a1in.éa lex de l'àrtide 8 du Présrent Accord sont,' 

sous réserve d'une clause oompliomissoire 'Ou d'une 

clause d'attribution d'une autre juridiction, de la corn. 

,pétenoe des tribunaux français et seront résolues -con

fiormément à la législation française à moins q,u'il 

n',en soit prévu autrement par "es clauses de J:haque 

contrat particulier ou les lOIS françaises. 


Toute'fiois, il ne pourra, être pds 'de mesures oon

setvatoires à l'occasion des act~ons intentées contre 

la RepréSientatiron oommerciaLe. . 


L"exécutiQn de toutes decisions judiciaires' relatI

ves aux tran:sad~ons àuxqUieUeS la Représentation 

oommerciale de l'Uni.on des Républiqrues Socialistes 

Soviétiques en France aura été parHe pourra être' 

pourSUivie sur tous ks b~ens de l'Etat de l'Union 

des RépublIques Sociali:st,es Soviétiques en ' France, 


. notamment rsur ks biens, dmits ,et intérêts provenant' 

des transactions ,effectuées par la R,eprésentation com

merciale de l'Uni.on des RépubhC)ïules Sodfllistes So

viétiques· en Franoe ou aye'c sa garanHe à l'excepHon 

des biens appartenant aux rOrganisaüons mentionnées 

à l'article 8, deuxième alinéa. 


Les bi,enset locaux 'excl'Usiyement affectés à l'·exer~ 

CICeen France, conformement' à la pratiq,u~ interna
tional'e, des droits politiq;ues let di atiqu~es;du 

Oouvernement de l'Union des Répu es SOCialistes 

SoviétiqiUets ainsi que les Locaux occupés par 'la, R;~pré.

sentatÎton commerciale . de l'Union des Répubhques 

SOCialistes SOViétiques -en France et les biens mobi~ 

bers qlUI s'y troUvent seront soustraits à toute mesure 

d"exécution. 


Artide 11. 
..~ 

1 

"foutes Ies oontestations relatives aux transactions 

Clommercial'es conclues ,entl'e les organisat~ons ;écono

miqrues 'soviétiq:ures iet les pers'ÛnneiS physiques ou 

moral,es· !françaises s'eront"sous réserve d'une clause 

oompl1omissoire, de la compétence des tribunaux 'fran

çais, S1 la transaction. a été conclue ,en France, et oe 

la oompétence des tribunaux soviétiques, si 'eIle a 

été conclue dans l'Union des RépubliqiUes Socialis

tes SoviétiqiUes. "f.outef,ols, les tdbunaux de l'autre 

pays pourront, dans chaqll1e . cas, connaître, ~e ces col:!

testabons lorsqiUe compétence leur aura ete ~xpf1esse~ 

ment attribuée par une claüse du oontrat spéciaLement 

acceptée; , " 

Artide 12: 
La Repr:ésentaHon commerciale de l'Union des Ré- ' 

publiqlues SociaII'stes ~oviétiques ,en Franpe n'erst pas 

.slQumise aux règl,ementations du Registre g,u oommer

ce., Elte fera pub'l~er au Journal olfielel de la Répu

http:l'Uni.on
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bIiqlUe française' les noms des personnes autorisées 
par 'eHe à ,exercer des ades juridîq/l1es, ainsi que

'toutes indiéatÎtons relatives à la oomp:étence de cha
CUne de ces p:ersonnes et à l'eur pouvoir d'engager 
par }~ursignature,en matière oommerciale, la ~epré
sentation commerdalie. Toute modification: devra fàire 
l'objet d'Une publicd#on daJt:,s 'le même organe. 

Artide 13. 

Le présent acoord lest conclu pour une durée de cinq 
al1s. Il sera ratifié dans 1e plus biref délai possiQle 
et entrera len, vigueur le jour de l'.échange des instru
ments de ratification qui aura lieu à Müscou; , 

Il püurra 'être dénoncé au plus tard le 30 septembre, 
de ch'aqiUe année pour prendre fin le 31 décembre 
suiVant. ' 

Fait à Parils, l'e 3 septemb're 1951, 'en deux exem
, pla1res, établis chaCUn len langue français,eet en langue 

russe, les deux textes faisant également foi. 
Au nom 'du Gouvernement de la Républiqùe fran

çaise: 
Signé: M. SCHUMANN. , 

, Au nom du Gouvernement de l'Union, des Républi
ques Socialistes Soviétiques': 

, Signé: M. PAVLoV. 

PROTOCOLE. 

A l'ücoasion de la signature en date de ce jour, 
de l'aooord ;entre le Gouvernement de la République 

, ifrariçaiseet le Gouvernement de l'Union des Républt~ 
ques Socialistes, Soviétiques, concernant l'es relations 

. commerciales récipvoques d l'e statut de la R,eprésen
tatiop oommercial,e de l'Union des RépubLiques Soda
hstes 'Soviétiques ,en France, les" représentants soussi
gnés des deux Parties contra~tan~s,'munis des pl~ins 
pbuvolrs, ünt Qonvenu ce qUI' SUlt : ' 

, la, l.;es i deux, PartÎ'es sont d'accord pout' rappeler 

que l'Attach'é oommercial pr~s l'Ambassade de ,France 

àMOiSCOU, faisant partie du personnel de çette Ambas

sade, bénéf1;ce à ce titve, pour lui, son domicile et ses 


, bureaux, 'des privilèges <Ct ,immunités diplomatiques 

d'usag,e. ' 


, '}fJ Les deux Part tes détermineVQnt d'un commun 
accord le nombre des ~oncti<onnaif'es >Ct employés 
de la Représentation oommercia1e de l'Union des Ré· 
publIques Socialtstes Soviétiques len France, non visés 

, :à: l'artide6. Les intéressés, dont la liste nominative 
'Sera corinnuniquée, aux autorités françaises compéten
tes, serünt ex;empts d'impôt sur les revenus qu'ils 
tirent de l'eur travail au eervke du Gouvernement de 
l'Union des 'RépubtiCJjues Socialistes Soviétiques;' la 
pl1ésènte disposition, toutefois, ne s'appliquera qu'aux 
res'90rtissants de l'Un~pn des Républiques Socialistes 
Soviétiqrues. 

Au nom du' Gouvernement de la République fran
çaise :, ' 

Signé: M. SCHUMANN. 
Au nom du GOl,wernementde l'Union des Républi

1<lUes Soctalis'lles Soviétiques: 
l. Signé: M. PAVLOV. 

1 .. 

ART~ 2. - Le' président du cons'eildes ministres et 
leministr,e dies, affaires étrangèfiessont chargés, cha.". 
Ol.!:n ,Cnce qlUl le ,cOncerne, de l"exécutÎlon du présent

, decrct. 
Fai~ à Paris, le 21 févr~er 1953. 

, VINCENT AURIOL 
Par le Président de la République: 

L,e président da cons,ei,! 'tte,s ministres; 
René MAYER. 

Le ministre des at/'{lires étrangères, 
oeorges BlDAULT~ , 

'Geadarmeric 

l' 

NO, 2~0-53/C. par' arrêté du Comm~sSail'e de la: 
RépublIqiue au Togo len date du: 

119 avril 1953. - Est p1"omulgué dans le Territoir~' 
du Togo le décrd ,nl> 53-274 du 27 mars 1953 fixant, 
l'organisation ,et 'lie SerVIce de la gendarmeriestà,",",: 
tionnée dans l,es territOires r:elev'ant du ministre' dw 
la France d'lOutre~mer 'et dans les départem,ents d'lOutre:... 
mer, ainsi que les règles d'administratioll; de son: 
personnel. 

DE.CRET N'fJ. 53-274 du 27 mors Hl53 !ixlJl!i l'orga!,..' 

nislltion et le servtc,e de la gefldarmet'fle stationnée- 'i 
irktns les territoires fe,~evant dumifÛstr.e tl!e ta pr.mOC' 
d'outr.e-mer etdatts les 'départements d',ouil1e.mer,., 
ainrsi que les règles d'adoûnistration de ,sOn. per_ 
sotinel. 'f 
l.;e président du oonseil des minIstres, ::, 

SUl i'e rappor r <.1u ministre, de la' dé{lensie na11Oli1ale et· dJes..:' 
forces année" >et <lu ministre dit! la France d'outre-mer, ';, 

, Vu la 101 <lu 28 geimfnal au VI relatlve à l'orgâl!isatIOll difr 

lagelldarmerie nationale: 


, La 101 au Î jutllet 1900 portant organISation des troupe!Sl. 
colonial'es : ~ (' l , ' 

Leaécl1et iq!tl ~ !tIOvèm'bre 1901 r,églant lq relatons des Gou-
"', 

' 

y: 

' 
vemeufs avec le;; commandants supérieurs dIeS troupes; 

Le ,décret du 20, mal' 1903 \Sur le serVice de la' gend;arm!erlle: l 

Le décret du 26 :mal 1903 portant organ~sat1on du groupe.- ", 
meilt des forces militaires stationnées, aux co~oniles; 

Le <lécre~ du 21 juiUet 1910 sur Ile droit de passage' dies. 
familleSj 

Le décl1et dU 16 ;févrl'er 192'3 réglant le serv'lC'ede la gen": 
darmerie d'étaché,e aux cQlonies, BeS, modliflcatifs et son InstILle.. 
tLon d'appUcation du 1er (mars 1923: 

ta cIrCulaireJl10 7308' K tell date du 26 JUIn 1925 du mUU$O
tre de lag.u>erre Telat~~ à i'appllca~ d,'e l'article 30, 20 ali,..', 
!l1éa, de ta 101 d'l114 avril .19241; , 

Le décret d'Il 11 tiuIllet' 1933 sur l'~ serV'l<{e Intén1eur de. là 
gendarmerie dêpatl1ementaUe; 

De décnet du 17, juillet 1'933, portant r~gienrentsur !aconcEts,":: 
sion des con:gés et des per~ùssiOns; ',\ " ' 

, Le décret du 31 ;lOût 1933 portant règliemtent d'adminiStra·, 
tIon pUbhq'l1'epourl'applJêatIon <le l'a,rtlcile 86 de l'alOI du 28
février 1933 (services com'ptant pour la retrrute).;, 


